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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Manque de places en IME et foyers occupationnels d'accueil (FOA)
Question écrite n° 6891

Texte de la question

M. Grégory Galbadon alerte Mme la secrétaire d'État, auprès du Premier ministre, chargée des personnes
handicapées, sur le manque de places dans les structures destinées à accueillir les enfants, adolescents et
adultes en situation de handicap, particulièrement criant dans le nord Cotentin. Ainsi de cette femme
handicapée, accueillie dans un IME depuis l'âge de 12 ans et qui a aujourd'hui 27 ans, ce centre étant prévu
pour les jeunes enfants jusqu'à l'âge de 18 ans. Ce centre est inadapté pour son âge, mais sa présence dégrade
aussi la qualité de la prise en charge des enfants. Elle est en liste d'attente d'une place en FOA. En outre, son
maintien en IME empêche d'autres enfants d'être pris en charge et la liste d'attente s'allonge. Ce n'est pas un
cas particulier à cette région de la Manche, mais un problème existant partout en France. Les familles en attente
se retrouvent dans des situations sociales et humaines difficiles. Il lui demande si des mesures sont envisagées
pour répondre à la demande de ces familles en manque de solutions.

Texte de la réponse

La prise en charge et l'accompagnement adapté des enfants et des jeunes en situation de handicap constitue
indéniablement une source d'inquiétude voire d'angoisse pour de nombreux parents, qu'il s'agisse aussi bien de
permettre la poursuite de la scolarisation dans l'école inclusive, ou de permettre cette poursuite dans le cadre
d'un IME ou tout autre type de réponse accompagnée. Dans le cadre des différents plans nationaux engagés, 8
464 places ont été programmées entre 2017 et 2021, pour un montant global de 352,8 millions d'euros. 3 259
sont plus particulièrement destinées à l'accompagnement des enfants, dont 1 374 places en établissements -
notamment en Institut médico-éducatif (IME) - et 1 884 places dans les services. Par ailleurs, afin de répondre
au mieux aux besoins des personnes en situation de handicap présentes sur le territoire français, le plan de
prévention des départs non souhaités vers Belgique se poursuit, conformément aux termes de la circulaire
no DGCS/SD5C/DSS/CNSA/2017/150 du 2 mai 2017 relative aux orientations 2017 pour la campagne
budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des
personnes âgées. Ce plan a été doté d'une enveloppe de 15M€ en 2016 et 15 M€ en 2017. L'enveloppe est
doublée en 2018. Le Gouvernement a enfin engagé une stratégie quinquennale d'évolution de l'offre médico-
sociale pour les personnes handicapées pour la période 2017-2022. Cette stratégie s'inscrit dans le cadre de la
démarche « Une réponse accompagnée pour tous » qui sera déployée sur l'ensemble des départements. Cette
stratégie quinquennale d'évolution de l'offre médico-sociale vise à mieux répondre aux besoins des personnes
qui ont évolué, près de quinze ans après la loi du 11 février 2005. En effet, la réponse sous la forme de « places
» dans un établissement ou un service, si elle peut s'avérer pertinente, ne permet pas à elle-seule à prendre en
compte la diversité des aspirations des personnes. Le mouvement de transformation de l'offre – déjà engagé sur
le terrain – doit donc être amplifié et le secteur médico-social doit rénové pour davantage partir des besoins et
des attentes des personnes handicapées et de leurs aidants ; promouvoir leurs capacités et leur participation ;
favoriser une vie en milieu ordinaire chaque fois que cela est possible et conforme aux souhaits de la personne ;
répondre à la logique d'un « parcours » global alliant précocité des interventions et renforcement de l'inclusion
sociale ; répondre à des besoins spécifiques et parfois complexes, en fonction du type de handicap ; et enfin
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anticiper, prévenir et gérer les ruptures de parcours. Pour y parvenir, la stratégie quinquennale de transformation
de l'offre médico-sociale vise à la fois à renforcer les liens entre les différents dispositifs médico-sociaux pour
sortir de la logique des filières, à renforcer les liens entre le secteur médico-social et le secteur sanitaire afin de
garantir la cohérence et la complémentarité des accompagnements, et enfin à renforcer les liens entre le secteur
médico-social et le milieu ordinaire dans tous les domaines - soins, scolarisation, logement, emploi, accès à la
culture et aux loisirs – afin de promouvoir l'inclusion. Ainsi, la stratégie quinquennale d'évolution de l'offre
médico-sociale est assortie d'une enveloppe de crédits de 180 M€, dont 20 M€ pour l'Outre-mer. Conformément
à circulaire no DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017, au moins la moitié de cette enveloppe est orientée vers la
transformation et le renforcement de l'offre existante, l'autre moitié à la création de nouvelles places. La mise en
œuvre de cette évolution est supervisée par un comité de pilotage national, co-présidé par le représentant de
l'Assemblée des Départements de France. En effet les conseils départements partagent avec l'Etat la
responsabilité de la politique du handicap et sont pleinement parties prenantes de l'évolution de l'offre médico-
sociale dès lors qu'ils sont notamment compétents en matière d'organisation et de financement de solutions de
prise en charge et d'accompagnement des adultes en situation de handicap. Cette responsabilité justifie
notamment que, lors qu'un jeune adulte doit continuer d'être accompagné par un établissement ou un service
normalement compétent pour les moins de 20 ans, au titre de'l'amendement creton", le coût de son
accompagnement est alors pris en charge par le département. Cette règle vise à la fois à éviter des ruptures de
parcours, dans le respect des compétences et responsabilités financières de chacun. De la sorte, les
départements restent financièrement intéressés à organiser des réponses mieux adaptés aux besoins des
jeunes adultes. Il reste que l'accompagnement par un établissement pour enfants de jeunes adultes de plus de
20 ans ne permet généralement pas une réponse adaptée à leurs besoins et caractérise une situation de
tension sur l'offre d'accompagnement de ces publics. Dans le cadre de la préparation des projets régionaux de
santé de deuxième génération, il a ainsi été demandé aux agences régionales de santé, par note du
22 février 2018 complémentaire à l'instruction du 21 octobre 2016 relative à la territorialisation de la politique de
santé, de veiller particulièrement, en lien avec les conseils départementaux, au développement de réponses
mieux adaptées aux besoins des personnes et de réduire de 20% par an le nombre des adultes maintenus en
établissement pour enfant sur la durée du PRS. Le Gouvernement soutient à cette fin par ailleurs les initiatives
permettant de diversifier les réponses aux besoins d'accompagnement et d'élargir ainsi la palette des choix
offerts aux personnes handicapées, tels que les dispositifs de logement inclusif.
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